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Question écrite n° 2042

Texte de la question

Mme Violette Spillebout appelle l'attention de Mme la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation sur les critères d'éligibilité à la dotation de solidarité urbaine. Mme la députée a été interpellée
par plusieurs maires de sa circonscription, dont les villes sont largement pénalisées par les nouveaux critères de
dotation de solidarité urbaine (DSU). En effet, cette dotation permet aux villes dont les ressources ne permettent
pas de couvrir l'ampleur des charges auxquelles elles sont confrontées de recevoir une aide de l'État. Or depuis
2016, les critères d'éligibilité ont évolué au bénéfice d'un critère relatif au revenu des habitants, qui est passé de
10 % en 2016 à 25 % aujourd'hui, pénalisant ainsi largement certaines villes. Aussi, elle la sollicite pour savoir
quelles mesures peuvent être mises en place pour que les nouveaux critères d'éligibilité à la DSU ne pénalisent
plus les villes riches d'habitants mais pas de leurs ressources fiscales.
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